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REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

RAPPORT N° 147 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

REUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 25 Mars 2016 

  

SOUS LA PRESIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

  

RAPPORTEUR(S) : MME MARIE-PIERRE CALLET / M. LUCIEN LIMOUSIN 
 

 
OBJET 

Subventions aux associations et organismes à vocation agricole dans le cadre de 
l'aide au fonctionnement et à la promotion des produits agricoles 

 

Direction Générale Adjointe de l'Economie et du Développement 
Direction de l'Agriculture et des Territoires 
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PRESENTATION 

Le Conseil Départemental intervient en faveur : 

 des actions d’animation en fonctionnement (programme 10021) en direction des 
organismes privés (associations et organismes à vocation agricole) et des 
communes, du financement de la Fédération Départementale des Maisons 
Familiales et Rurales et de l’actualisation du guide agricole ; 

 de la promotion des produits agricoles (programme 10341). 

 

DEMANDES DE SUBVENTIONS 

I) Subventions de fonctionnement 

J’ai l’honneur de soumettre à votre appréciation, au titre de l’enveloppe 
de subventions aux organismes privés : 10 demandes de participation 
départementale d’associations ou organismes à vocation agricole, dont 2 demandes 
nouvelles, pour un montant total d’aide sollicité de 39 000 € pour lesquelles les 
propositions figurent dans le tableau annexé au présent rapport, étant précisé que : 

 d’une part, compte tenu des enveloppes disponibles de crédit dédiées au 
financement des associations, les propositions correspondent au simple 
renouvellement, le cas échéant après leur actualisation, des engagements 
antérieurs, 

 d’autre part, le niveau plancher d’aide nouvelle est maintenu à 1 200 €. 

II) Promotion des produits agricoles 

Dans le cadre de ce dispositif, le Conseil Départemental est saisi de 3 
demandes : 

Le Syndicat AOP huile d’Olive, Olives cassées et Olives noires de la Vallée des 
Baux-de-Provence (SIOVB) (TAG-000403), sollicite l’aide départementale pour sa 
participation au salon « Provence-Prestige » qui se tient en Arles du 26 au 30 
novembre 2016. Il s’agit d’une demande nouvelle. 

Dans le cadre de ses actions de promotion, le syndicat, qui est aussi Organisme de 
Défense et de Gestion de l’appellation, a mis en place plusieurs actions : lancement 
de la campagne d’olives cassées de la Vallée des baux, étude de satisfaction auprès 
de brasseries parisiennes, élaboration d’outils de communication et étude de 
réalisation de panneaux autoroutiers en partenariat avec le Parc Naturel Régional 
des Alpilles et enfin participation au Salon Provence-Prestige. 
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La participation à ce salon régional à forte renommée permettra au SIOVB de 
communiquer sur la qualité des produits AOP de la Vallée des Baux, faire découvrir 
le panel organoleptique des produits et faire se rencontrer les producteurs et les 
consommateurs. 

Pour cette participation, le budget prévisionnel est le suivant : 

DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Achats fournitures 
Publicité, publication 
Location stand 
Location mobilier 
Déplacements, missions 
Salaires 

1 200 
1 500 
3 350 
1 250 

700 
1 500 

CD13 
CdC Vallée des Baux-
Alpilles 
Ressources propres 

4 000 
1 500 

 
4 000 

TOTAL   ………. 9 500 TOTAL   ………. 9 500 

Je vous propose d’intervenir à hauteur de 1 200 €. 

 

Le Comité des Fêtes de Mouriès (TAG-000405) sollicite l’aide départementale à 
hauteur de 1 500 € pour l’organisation de la 44ème édition de la « Fête des Olives 
vertes » qui se tient traditionnellement à la mi-septembre (17-18/09/2016). 

Cette manifestation qui se déroule sur 2 journées, propose entre autres animations, 
la découverte et visite des moulins et un espace de vente et dégustation des produits 
du terroir.  

Le budget prévisionnel de cette manifestation est le suivant : 

DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Défilé provençal 
Achat produits du terroir 
Réception, relationnel, 
décorations 
affiches 
 

16 500 
3 800 

900 
 

400 

Région PACA 
CD13 
Commune 
Exposants 
Vente produits du terroir 

1 500 
1 500 

10 000 
2 800 
5 800 

TOTAL   ………. 21 600 TOTAL   ………. 21 600 

Je vous propose d’intervenir comme les années précédentes, à hauteur de 1 200 €. 
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La Fédération de Provence du Cheval de Trait (TAG-000374) organise comme 
chaque année le concours du cheval de trait « National 2016 » au mois d’octobre 
prochain. Cet organisme a pour objet d’encourager, promouvoir, orienter, 
développer, animer, enseigner, encadrer, coordonner et organiser les activités liées 
aux chevaux de trait. 

Cette manifestation, support promotionnel du cheval de trait auprès du 
grand public, des élus et des professionnels afin de faire connaître son potentiel en 
matière d’environnement, accueille des concurrents de la France entière ainsi que 
des animations équestres, des exposants de produits du terroir et compte pour la 
sélection des champions régionaux de labours équins en vue du championnat de 
France. 

Le budget prévisionnel de la manifestation est le suivant : 

Dépenses en € Recettes en € 

Achat d’études et prestations 
de service 
Fournitures d’entretien et 
administratives 
Locations mob. et immob. 
Assurance 
Publicité, publication 
Déplacements, missions, 
Fraix postaux 
Divers 

6 900

3 400

1 200
300

1 500
6 700

200
1 300

Ressources propres 
CR PACA 
CD 13 
CPA 
Partenaires privés 

4 000
5 000
6 000
6 000

500

TOTAL   ………. 21 500 TOTAL   ………. 21 500

Je vous propose de reconduire à l’identique la subvention allouée les 
années précédentes, soit 5 000 €. 

 

INCIDENCE FINANCIERE 

N° de 
programme 

N° 
d’opération 

Libellé Imputation 
N° 

d’AP 
Engagement 

CP 

10021 A créer 
Actions d’animation 

(fonctionnement) 
65 928 6574 

Hors 
AP 

14 600 € 

10341 A créer 
Promotion 

(National 2015) 
65 928 6574 

Hors 
AP 

7 400 € 
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PROPOSITIONS 

Sur proposition de Monsieur le Délégué à l’agriculture et au bénéfice de ces 
précisions, je vous serais obligée de bien vouloir prendre la délibération ci-jointe. 

 

 

 

Signé 
La Présidente du Conseil Départemental 

 

Martine VASSAL 
 
 
 


